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Monsieur le Président de la République

Palais de l’Élysée

55, rue du Faubourg Saint-Honoré

75008 PARIS

Dispensé
de timbrage

Monsieur le Président de la République,

Comme beaucoup d’autres citoyens(nes), je vous demande 
d’intervenir pour qu’une loi, avec décret d’application, soit 
promulguée en France, à l’image de celle qui existe déjà en 
Suède.
La loi que je réclame doit spécifier les trois points suivants

- Sont interdites à la télévision toutes les publicités destinées 
aux enfants de moins de 12 ans, sur les chaînes du service public 
comme sur les chaînes commerciales.

- Les publicités destinées aux adultes ne peuvent, sur toutes les 
chaînes, suivre ou précéder les émissions pour les enfants que 
dans un délai de 15 minutes.

- Il est interdit de faire jouer à un enfant un rôle de premier plan 
dans tout spot publicitaire. Le simple recours à des éléments 
thématiques renvoyant à l’enfance (voix, rires, etc.) est proscrit.

La publicité à la télévision nuit grandement  
à la santé et à l’éducation des jeunes enfants.

NOM, prénom . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Code postal. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Ville. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Date. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  	 Signature

Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA)

Le Collège des neuf personnes membres

Tour Mirabeau

39-43, quai André-Citroën

75355 PARIS Cedex 15

0,55 €

Chère Madame, cher Monsieur,

Comme beaucoup d’autres citoyens(nes), je vous demande 
d’intervenir pour qu’une loi, avec décret d’application, soit 
promulguée en France, à l’image de celle qui existe déjà en 
Suède.
La loi que je réclame doit spécifier les trois points suivants

- Sont interdites à la télévision toutes les publicités destinées 
aux enfants de moins de 12 ans, sur les chaînes du service public 
comme sur les chaînes commerciales.

-- Les publicités destinées aux adultes ne peuvent, sur toutes les 
chaînes, suivre ou précéder les émissions pour les enfants que 
dans un délai de 15 minutes.

-- Il est interdit de faire jouer à un enfant un rôle de premier plan 
dans tout spot publicitaire. Le simple recours à des éléments 
thématiques renvoyant à l’enfance (voix, rires, etc.) est proscrit.

La publicité à la télévision nuit grandement 
à la santé et à l’éducation des jeunes enfants.

NOM, prénom . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Code postal. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Ville. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Date. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  	 Signature

Monsieur le Président  
de l’Assemblée nationale

Palais Bourbon

126, rue de l’Université

75355 PARIS 07SP

0,55 €

Monsieur le Président,

Comme beaucoup d’autres citoyens(nes), je vous demande 
d’intervenir pour qu’une loi, avec décret d’application, soit 
promulguée en France, à l’image de celle qui existe déjà en Suède.

La loi que je réclame doit spécifier les trois points suivants

- Sont interdites à la télévision toutes les publicités destinées aux 
enfants de moins de 12 ans, sur les chaînes du service public comme 
sur les chaînes commerciales.

-- Les publicités destinées aux adultes ne peuvent, sur toutes les 
chaînes, suivre ou précéder les émissions pour les enfants que dans 
un délai de 15 minutes.

-- Il est interdit de faire jouer à un enfant un rôle de premier plan 
dans tout spot publicitaire. Le simple recours à des éléments 
thématiques renvoyant à l’enfance (voix, rires, etc.) est proscrit

La publicité à la télévision nuit grandement  
à la santé et à l’éducation des jeunes enfants.

NOM, prénom . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Code postal. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Ville. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Date. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  	 Signature

Merci de retourner dans une enveloppe ce coupon-réponse dont le retour est indispensable  
pour mesurer l’impact de la campagne « Télévision, pas de publicité destinée aux enfants ».

À envoyer à : MAN, 114 rue de Vaugirard, 75006 PARIS

q	 J’ai participé à la campagne « Télévision, pas de publicité destinée aux enfants », en envoyant les trois autres cartes.

q	 �Je demande à être mis en relation avec un groupe du MAN proche de mon domicile pour intervenir avec lui par des heures 
de silence dans la rue, afin de populariser la campagne « Télévision, pas de pub destinée aux enfants ».

q	 �Je suis prêt(e) à susciter un groupe local, en lien avec le MAN, pour lancer des heures de silence dans la ville où j’habite. Pour 
cela, je suis disposé(e) à participer à un week-end de formation si des propositions me sont faites.

q	 �Je commande …. exemplaires de l’argumentaire de la campagne (4 pages) et planches de cartes postales à envoyer aux 
décideurs politiques.  10 ex. : 5 € - 30 exemplaires : 12 € - 50 ex. : 18 € (prix port compris)

q	 �Je participe aux frais de la campagne « Télévision, pas de pub destinée aux enfants » par un don de. . . . . . . . . . .          €. Je recevrai 
alors un reçu fiscal permettant de déduire, de mon don, 66 % du montant global de mon impôt sur le revenu. En versant par 
exemple au MAN un don de 100 €, je ne débourserai finalement que 34 €.

Ci-joint un chèque de . . . . . . . .       € (à l’ordre de : MAN)

Nom	 I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I

Prénom	 I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I

Adresse	 I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I

Code Postal	 I I I I I I   Ville I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I

e-mail	 I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I

Conformément à la loi Informatique et Liberté du 06/01/76, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données vous concernant.


